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n° 145 707 du 20 mai 2015

dans l’affaire X /V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 novembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 octobre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 6 janvier 2015.

Vu l’ordonnance du 18 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 16 avril 2015.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HENDRICKX, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.

Dans un courrier du 25 mars 2015 (dossier de la procédure, pièce 9), la partie défenderesse a averti le

Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »),

« Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de

remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd.,

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G.

DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi

du 15 décembre 1980.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général ») qui résume les faits de la cause comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique kissi. Vous vivez à

Conakry dans la commune de Ratoma. Vous participez à des tournois de football et vous n'avez

aucune affiliation politique.

À la base de votre récit d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Le 22 octobre 2013, alors que vous rentrez chez vous, vous croisez des manifestants qui protestent

contre le résultat des élections. Vous êtes arrêté en même temps qu’un grand nombre de ces

manifestants, et conduit dans un espace clos aux environs du stade 28-septembre.

Vous y restez détenu pendant quelques heures avant d’être contraint, à l’instar de nombreuses

autres personnes interceptées, de signer un document vous engageant à ne plus prendre part à des

troubles de l’ordre public. Vous êtes ensuite remis en liberté. Au moment de votre libération, vous

vous disputez avec l’un de vos gardiens qui vous pousse et vous casse le bras.

Le 18 février 2014, alors que vous rentrez d’un match de football en compagnie de votre ami [S.B],

vous croisez des manifestants qui protestent contre le manque d’électricité. L’un des agents vous

ayant fait signer l’engagement en octobre 2013 vous reconnaît alors et demande à ses hommes de

vous interpeller. Vous prenez la fuite suivi de votre ami, qui sera rattrapé et arrêté par les forces de

l’ordre.

Vous allez vous cacher chez votre ami [L.] à Sonfonia, où vous apprenez, deux jours plus tard, que

[S.B] a été tué par les policiers. Vous apprenez ensuite par votre soeur que les forces de l’ordre sont

passées plusieurs fois vous chercher à votre domicile, et qu’elles ont expliqué que vous n’aviez pas

respecté votre engagement. Par ailleurs, vous apprenez par votre oncle que vous avez été accusé

de vente d’armes par des manifestants Peuls.
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Constatant votre situation, votre oncle [R.] et son ami [A.O.K] Kanté décident alors de vous aider à

fuir le pays.

Le 6 mars 2014, vous quittez la Guinée muni d’un passeport d’emprunt. Le lendemain, vous arrivez

en Belgique.

Le 10 mars 2014, vous introduisez une demande d’asile.

Vous avez également fait état de "mésententes" dans le quartier où vous viviez entre votre famille et

les Peuls du quartier sous l'ère du Président Dadis.

À l’appui de votre demande, vous présentez une convocation, un engagement, un extrait d’acte de

naissance, la déclaration de décès de votre père ainsi qu’une attestation scolaire. »

3. Dans sa requête, la partie requérante reproduit in extenso l’exposé des faits tel qu’il figure dans la

décision entreprise et tel qu’il est rappelé ci-dessus.

4. La partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant pour différents motifs. Elle relève tout

d’abord, concernant l’arrestation du requérant en date du 22 octobre 2013, et bien que celle-ci ne soit

pas remise en cause, que le requérant la décrit lui-même comme insignifiante, qu’elle n’a duré que

quelques heures, qu’elle a pris place de manière fortuite parmi un grand nombre d’autres interpellations

et qu’elle ne constitue nullement l’expression d’un intérêt particulier des autorités à l’égard du requérant.

Partant, elle estime que cette arrestation ne constitue pas une persécution personnelle à l’encontre du

requérant et qu’elle ne saurait fonder un besoin de protection internationale dans son chef. Ensuite, elle

considère que le récit du requérant manque de crédibilité. Elle relève à cet égard que le requérant

présente un profil totalement apolitique qui ne peut donc aucunement expliquer un tel acharnement

des autorités à son égard. Par ailleurs, elle considère que le déroulement des évènements du 18 février

2014 est totalement invraisemblable. En outre, elle reste sans comprendre pour quelle raison de jeunes

manifestants peuls décident de formuler de fausses accusations de vente d’armes à l’encontre du

requérant. Elle pointe également le manque d’intérêt du requérant par rapport à sa propre situation et

estime que les documents présentés à l’appui de sa demande d’asile ne permettent pas de renverser le

sens de son analyse. Enfin, elle considère qu’il n’existe pas actuellement en Guinée de situation de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980.

5. Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité du

récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

6. La partie requérante critique la motivation de la décision, notamment sa motivation formelle.

6.1 Le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs,

une décision doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de

manière à permettre à son destinataire de connaître les justifications de la mesure prise et à la

juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision,

fournir au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont

déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier

l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé au récit du requérant et à sa crainte,

tout en indiquant les différents motifs sur lesquels il se fonde à cet effet, considère que la partie

requérante ne l’a pas convaincu qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en demeure éloignée par crainte de

persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves. Ainsi, le Conseil

constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la demande

d’asile du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les

raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

6.2 Le Conseil rappelle ensuite que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures



CCE X - Page 4

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la demande,

consiste à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec

raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine : la question pertinente revient à

apprécier si le requérant peut convaincre, au vu de ses déclarations et par le biais des informations qu’il

communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou qu’il a des raisons

fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

6.2.1 A cet égard, le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux

susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en

réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le bienfondé de

la crainte qu’elle allègue.

En effet, la partie requérante, dans sa requête, ne rencontre de manière concrète aucun des motifs de

l’acte attaqué. Bien qu’elle invoque son premier moyen sous le titre « statut de réfugié », elle ne

développe en réalité aucune critique à l’encontre des motifs de l’acte attaqué concernant cette question

et oriente l’entièreté de débat exclusivement autour de l’existence, pour le requérant, d’un risque réel

d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en raison de l’épidémie

propagée par le virus Ebola en Guinée.

6.2.2. Concernant les craintes sanitaires ainsi exprimées, le Conseil observe que celles-ci ne relèvent ni

d’une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni d’un risque réel

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a à c, de la même loi.

En effet, l’épidémie du virus Ébola n’émane pas d’un des acteurs visés par l’article 48/5, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, ni n’est causée par l’un d’entre eux. Ces crainte et risque n’entrent donc pas

dans le champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la même loi (voir en ce sens l’ordonnance du

Conseil d’Etat n° 10.864 du 20 octobre 2014 et l’arrêt de la CJUE, 18 décembre 2014, C-542/13).

La partie requérante expose encore qu’exclure le requérant du bénéfice de la protection subsidiaire

conduirait à établir une discrimination, interdite par plusieurs dispositions de l’ordre juridique interne et

international, entre les demandeurs qui ont subi des atteintes graves causées par des individus et celles

qui ont subi un dommage similaire, ou plus grave encore, dont la cause n’est pas liée à une personne.

Le Conseil estime que cette argumentation n’est pas pertinente en l’occurrence. Le principe de non-

discrimination impose en effet de comparer le sort réservé à des personnes placées dans une situation

identique ou à tout le moins similaire. Or, tel n’est pas le cas entre des personnes sollicitant une

demande de protection internationale sur la base d’une crainte de persécution ou d’un risque réel

d’atteintes graves, causés par des acteurs de persécution étatiques ou non-étatiques, et des personnes

introduisant le même type de demande en raison d’une épidémie ou de tout autre facteur non causé par

le fait de l’homme.

Le Conseil souligne par ailleurs que le fait de réserver ce régime de protection aux demandeurs ayant

subi des atteintes causées par des personnes, ne procède nullement d’un ajout ou d’une lacune du

législateur belge, mais tout simplement de la transposition fidèle de normes de droit communautaire,

adoptées en application de l’article 78 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE)

(voir les articles 6 des directives 2004/83/CE du 29 avril 2004 et 2011/95/UE du 13 décembre 2011 et

l’arrêt de la CJUE, 18 décembre 2014, C-542/13) et en conformité avec les stipulations de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951.

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme

(ci-après « CEDH ») en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil estime

que le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne pas lui accorder le

statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne dans son pays

d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des

droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16 décembre 2014, n°

229.569). Par ailleurs, le rejet d’une demande d’asile ne libère pas pour autant les autorités belges du

respect des obligations internationales qui découlent notamment des articles 2 et 3 de la CEDH, mais le

moyen pris d’une violation de ces dispositions ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une

mesure d’éloignement, soit dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.
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6.2.3. Quant à la situation sécuritaire générale en Guinée et au risque réel d’atteinte grave au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil n’aperçoit pour sa part, au vu des pièces

du dossier, aucune indication de l’existence d’un conflit armé interne ou international en Guinée au sens

dudit article. Quoi qu’il en soit, la partie requérante n’apporte aucun élément utile de nature à mettre en

cause les constatations contenues dans le rapport du 31 octobre 2013 et dans l’addendum du 15 juillet

2014 du centre de documentation de la partie défenderesse sur la situation sécuritaire en Guinée,

figurant au dossier administratif. À l’examen desdits rapports et des éléments cités dans la requête, si le

Conseil constate que la Guinée a connu de graves violations des droits de l’Homme, que la persistance

d’un climat d’insécurité dans ce pays est avérée, et que ce contexte particulier doit inciter les autorités

compétentes à faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile des personnes

originaires de Guinée, il estime que ce contexte, tel qu’il ressort des documents précités, ne suffit pas à

établir que la situation en Guinée correspondrait à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980.

6.2.4. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.3. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

7. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

8. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mai deux mille quinze par :



CCE X - Page 6

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


